
L’opérateur avait mis la machine en 
mode manuel pour percer des orifices 
horizontaux dans la pièce à usiner.  
En retirant la tête de perçage de l’un 
des orifices, l’opérateur a commencé  
à déplacer la tête de perçage vers 
l’emplacement de l’orifice suivant. 
Dans sa hâte, l’opérateur a omis de 
s’assurer que la tête de perçage était 
complètement extraite avant de 
déplacer l’unité à la verticale. La 
collision a causé des dommages 
considérables au pivot de la tête de 
perçage et aux roulements de l’arbre 
en céramique. 

En dépit de cet incident, les 
réparations ont été effectuées 
rapidement, mais il a fallu attendre 
deux mois pour obtenir un pivot de 
remplacement provenant de 
l’étranger.

Détail des pertes

Type de propriété : Usine de 
fabrication d’outils et de matrices
Type d’équipement :  
Machines horizontales de perçage  
et de perforation 
Âge de l’équipement : 2 ans

Montant du règlement : 111 139,19 $
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